
Comment accompagner le retour au travail d'un salarié après un
cancer ?

Réponse courte

Le retour au travail d'un salarié après un cancer nécessite un accompagnement spécifique de la part de l'employeur.

Après une absence de plus de 6 semaines, l'employeur doit obligatoirement informer le médecin du travail de la

reprise. Le médecin peut alors proposer un examen médical pour évaluer l'aptitude du salarié et déterminer les

aménagements nécessaires : adaptation du poste, reprise progressive ou reclassement interne.

L'employeur doit respecter les recommandations médicales, garantir l'égalité de traitement et prévenir toute

discrimination liée à l'état de santé. La confidentialité des informations médicales doit être strictement préservée.

Un accompagnement individualisé, tenant compte des séquelles éventuelles (fatigue, troubles cognitifs), facilite la

réintégration professionnelle. L'ensemble des démarches doit être documenté pour assurer la conformité légale et

protéger les droits du salarié.

Définition

Le retour au travail après un cancer correspond à la reprise d'activité professionnelle d'un salarié qui a été en

incapacité de travail en raison d'un diagnostic et d'un traitement oncologique. Cette période de réintégration

nécessite une attention particulière en raison de la gravité de la pathologie et de ses conséquences potentielles :

séquelles physiques, fatigue chronique, troubles cognitifs ou fragilité psychologique.

Ce retour implique la fin de l'arrêt maladie et la reprise du contrat de travail, avec une évaluation médicale

permettant de déterminer si le salarié peut retrouver son poste initial ou si des aménagements sont nécessaires.

Questions fréquentes

Comment se déroule l'évaluation médicale lors du retour au travail après un cancer ?

Le médecin du travail évalue l'aptitude du salarié et peut recommander une adaptation du poste de travail, une reprise progressive pour
raisons thérapeutiques, ou un reclassement interne vers un poste mieux adapté. L'employeur doit respecter ces recommandations
médicales.

Que se passe-t-il si un employeur refuse d'aménager le poste d'un salarié après un cancer ?

L'employeur doit justifier toute impossibilité d'aménagement ou de reclassement. En cas d'inaptitude médicale constatée, il doit suivre la
procédure de reclassement prévue par la loi avec traçabilité des démarches. Le refus non justifié peut constituer une discrimination
prohibée.

Quelles sont les obligations de l'employeur lors du retour au travail d'un salarié après un cancer ?

L'employeur doit obligatoirement informer le médecin du travail si l'absence a duré plus de 6 semaines, garantir la réintégration du salarié
à son poste ou un poste équivalent, respecter les recommandations médicales d'aménagement ou de reclassement, et assurer l'égalité
de traitement sans discrimination liée à l'état de santé.
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Qui peut bénéficier d'un examen médical de reprise après un cancer ?

Tout salarié qui reprend le travail après une absence ininterrompue de plus de 6 semaines pour maladie peut être soumis à un examen
médical de reprise. Le médecin du travail décide si cet examen est nécessaire après avoir été informé par l'employeur de la reprise.

Conditions d’exercice

L'employeur doit garantir la réintégration du salarié à son poste ou à un poste équivalent, conformément à l'article

L.121-6 du Code du travail. Il est strictement interdit de licencier un salarié en raison de son état de santé, sauf

inaptitude médicalement constatée et impossibilité de reclassement.

Lorsqu'un salarié reprend son travail après une absence ininterrompue de plus de 6 semaines pour maladie ou

accident, l'employeur est tenu d'en avertir le médecin du travail (article L.326-6). Le médecin peut alors soumettre

le salarié à un examen médical pour apprécier son aptitude à reprendre son ancien emploi ou déterminer la nécessité

d'une mutation, d'une réadaptation ou d'une adaptation du poste.

Le principe d'égalité de traitement doit être respecté, sans discrimination fondée sur l'état de santé, conformément à

l'article L.251-1 du Code du travail et à la loi du 28 août 2018 relative à la protection contre la discrimination.

Modalités pratiques

Information du médecin du travail : L'employeur informe le médecin du travail dès la reprise du salarié après plus

de 6 semaines d'absence. Le médecin décide s'il est nécessaire de procéder à un examen de reprise.

Examen médical de reprise : Si le médecin du travail juge l'examen nécessaire, il évalue l'aptitude du salarié et peut

recommander :

Une adaptation du poste de travail (horaires, tâches, équipement)

Une reprise progressive du travail pour raisons thérapeutiques

Un reclassement interne vers un poste mieux adapté

Obligations de l'employeur : L'employeur doit prendre en compte les recommandations du médecin du travail et

justifier toute impossibilité d'aménagement ou de reclassement. En cas d'inaptitude médicale, la procédure de

reclassement prévue aux articles L.326-7 à L.326-9 doit être strictement respectée, avec traçabilité des démarches

entreprises.

Confidentialité : Les informations médicales doivent rester strictement confidentielles, conformément à l'article

L.326-8 et au RGPD. Seul le médecin du travail communique un avis d'aptitude ou d'inaptitude, sans diagnostic.

Pratiques et recommandations

Entretien de pré-reprise : Il est fortement recommandé d'organiser un entretien de pré-reprise avec le salarié

avant son retour effectif. Cet échange permet d'anticiper ses besoins spécifiques, d'évaluer les aménagements

possibles et de préparer psychologiquement la réintégration.
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Collaboration avec le service de santé au travail : L'employeur peut solliciter l'expertise du service de santé au

travail (STM, ASTF, STI) pour bénéficier d'un accompagnement personnalisé et d'un suivi régulier adapté à la

situation du salarié.

Sensibilisation des équipes : Avec l'accord préalable du salarié, une sensibilisation de l'encadrement et des

collègues peut être organisée pour favoriser l'accueil et prévenir toute stigmatisation. Le respect de la vie privée du

salarié est prioritaire.

Documentation : Toutes les démarches d'accompagnement doivent être documentées : échanges avec le médecin

du travail, aménagements proposés, refus éventuels et justifications. Cette traçabilité protège à la fois l'employeur et

le salarié.

Reprise progressive pour raisons thérapeutiques : Depuis 2019, la législation luxembourgeoise prévoit la

possibilité d'une reprise progressive du travail adaptée à l'état de santé du salarié. Cette mesure nécessite l'accord

du médecin traitant, de l'employeur et de la CNS.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail - Article L.121-6
Protection du contrat de travail en cas de maladie, interdiction du licenciement

fondé sur l'état de santé

Code du travail - Article L.326-6
Obligation d'informer le médecin du travail après absence de plus de 6

semaines, examen médical de reprise

Code du travail - Articles L.326-7

à L.326-9
Procédure d'inaptitude, obligations de reclassement, avis du médecin du travail

Code du travail - Article L.326-8 Communication des conclusions médicales, confidentialité, secret médical

Code du travail - Article L.251-1 Principe d'égalité de traitement et interdiction de discrimination

Loi du 28 août 2018 Renforcement de la protection des salariés contre la discrimination

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)

Protection des données à caractère personnel, confidentialité des informations

médicales

L'absence de suivi adapté lors du retour d'un salarié après un cancer peut constituer un manquement à l'obligation de sécurité de

l'employeur et une discrimination prohibée sanctionnée par la loi. Le cancer étant souvent source de discrimination en entreprise,

l'employeur doit adopter une approche proactive et bienveillante, tout en respectant scrupuleusement les obligations légales. La

documentation rigoureuse de toutes les démarches est essentielle pour garantir la conformité et protéger les droits de toutes les

parties.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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